
Annexe III 
Nombre de prélèvements à effectuer 

 
Nombre de prélèvements à effectuer par an Volume d’eau 

utilisée 
journalièrement (en 

m3) 
Contrôle officiel Contrôle de routine 

Inférieur ou égal à 100 1 2 

Supérieur à 100 et 
inférieur à 1000 

1 3 

Supérieur à 1000 et 
inférieur à 10.000 

2 4 

Supérieur à 10.000 et
inférieur à 100.000 

3 7 

Plus de 100.000 5 10 
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